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Lestrem, le 19 décembre 2023

La création des comptes NATIXIS sera effectuée courant janvier
Le transfert de CM-CIC vers NATIXIS devrait avoir lieu vers mi-février (voir calendrier).
Une période de latence (environ 15 jours) aura lieu pendant le transfert des avoirs, il est nécessaire d’anticiper le déblocage des actifs disponibles pour les 
salariés qui pensent avoir besoin de leur liquidité.
A partir de janvier, CM-CIC arrêtera de prélever les versements volontaires, il faudra les remettre en place chez NATIXIS pour les salariés qui le souhaitent.

Vous trouverez ci-dessous un document sur le transfert du PEE vers NATIXIS.

1. Présentation de NATIXIS
2. Offre financière
3. Outil de conseil personnalisé
4. Calendrier de mise en place
5. Détail du transfert des fonds
6. Questions réponses sur le transfert des fonds

N’hésitez pas à contacter vos élus CFDT pour avoir plus de renseignements
L’EQUIPE CFDT VOUS SOUHAITE DE TRÈS BONNES FÊTES DE FIN D’ANNÉE
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